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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 1er avril 2022 portant modification : 1° de la loi modifiée du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, les
droits voisins et les bases de données ; 2° de la loi du 3 décembre 2015 relative à certaines utilisations
autorisées des œuvres orphelines ; 3° de la loi du 25 avril 2018 relative à la gestion collective des droits
d’auteur et des droits voisins et l’octroi de licences multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en
vue de leur utilisation en ligne dans le marché intérieur, en vue de la transposition de la directive 2019/790
du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le
marché unique numérique et modifiant les directives 96/9/CE et 2001/29/CE.

Art. 1er. Objet et champ d’application.
(1) Les bibliothèques, établissements d’enseignement, musées accessibles au public, archives, institutions
dépositaires du patrimoine cinématographique ou sonore et organisations de radiodiffusion de service public
bénéficient d’un droit d’utilisation des oeuvres orphelines.
(2) La présente loi s’applique aux oeuvres orphelines, au sens de l’article 2, qui ont été initialement publiées
ou radiodiffusées dans un État membre de l’Union européenne et qui appartiennent à l’une des catégories
suivantes:

a) les oeuvres publiées sous la forme de livres, revues, journaux, magazines ou autres écrits faisant
partie des collections des bibliothèques, des musées accessibles au public, des services d’archives,
des institutions dépositaires du patrimoine cinématographique ou sonore ou des établissements
d’enseignement;

b) les oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles et les phonogrammes faisant partie de ces collections
ou qui ont été produits par des organismes de radiodiffusion de service public avant le 1er janvier 2003
et qui font partie de leurs archives.

(3) Le fait pour un organisme mentionné au paragraphe 1er de rendre une oeuvre accessible au public, avec
l’accord des titulaires de droits, est assimilé à la publication ou à la radiodiffusion mentionnées au paragraphe
2, sous réserve qu’il soit raisonnable de supposer que les titulaires de droits ne s’opposeraient pas aux
utilisations de l’oeuvre orpheline prévues à l’article 6.
(4) La présente loi s’applique également aux oeuvres et autres objets protégés qui sont incorporés, ou inclus,
ou qui font partie intégrante des oeuvres ou phonogrammes visés aux paragraphes 2 et 3.
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